
Le 30 mars 2020 
 
Apli Nationale - Association des producteurs 
de lait indépendants 
Membre de l’European Milk Board 
9 rue de l’Eglise, Amblimont, 08210 Mouzon 
 

A Monsieur le Ministre de l’Agriculture 

Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, 
Hotel de Villeroy, 78 rue de Varenne 

75700 Paris 
 

Copie adressée à Monsieur le Président de la 
République

 

 

Monsieur le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation,  

 

Dans le cadre exceptionnellement dramatique de pandémie de SRAS-COVID 2, nous, producteurs de 

lait indépendants, vous supplions d’activer dans les plus bref délais le Programme de 

Responsabilisation face au marché, outil d’envergure européenne et soutenu par des organisations 

de producteurs de lait à travers toute l’Europe, représentant 150 000 producteurs. 

Le 18 mars dernier, vous nous adressiez à tous un élogieux et encourageant courrier de soutien pour 

lequel nous vous remercions. Les paysans ont conscience de l’importance de leur rôle nourricier, plus 

que jamais prégnant, mais savent aussi que le maintien de leurs activités est garant de la paix sociale 

dans le pays.  

Cependant, alors que l’ensemble de la filière permettant l’approvisionnement, la collecte, et la 

transformation des produits laitiers est impactée par les mesures nécessaires à l’enrayement de 

l’épidémie, nous entrons en pleine période de pic de lactation, entraînant de fait une production plus 

importante. Le marché des produits laitiers et du lait de vache est déséquilibré, menaçant 

d’effondrement les prix du lait, et emportant nos fermes avec lui – dont les couts de production 

n’étaient toujours pas couverts par le prix du lait payé avant cette crise.  

Face à la situation désastreuse qui s’annonce un peu plus chaque jour, nous réaffirmons la nécessité 

d’activer en urgence le PRM, programme de responsabilisation face au marché, outil-support de la 

sécurisation et de la préservation de notre souveraineté alimentaire, typiquement destiné à être 

appliqué dans le cas de crises telle que celle que nous traversons. Vous le savez, ce programme fut 

testé avec succès sur une courte période sous l’impulsion de Monsieur Stéphane Le Foll en réponse à 

la crise laitière de 2016. La France se doit d’être et de rester le moteur d’une Europe agricole qui 

protège ses agriculteurs.  

Nous vous savons sensibilisé à ce dispositif que vous avez mentionné dans vos courriers, émis en 

réponses aux sénateurs et députés vous ayant interpellé en ce début d’année, en ces termes : 

« Concernant les objectifs du Programme de Responsabilisation face au Marché porté par l’APLI dans 

le cadre de l’European Milk Board, la France, convaincue de la nécessité de disposer d’outils européens 

de gestion des marchés pour faire face aux aléas des marchés agricoles, porte des demandes 

d’évolution des outils d’intervention et la mise en place de seuils d’alerte pour une meilleur réactivité 

et une meilleure efficience de ces outils. Elle porte également l’ajout dans la réglementation 

européenne d’une mesure de réduction volontaire de la production en cas de difficultés sur les marchés, 

à l’instar de la mesure européenne mise en place en 2016 dans le cadre de la crise laitière ». (Courrier 

joint). 



Face à l’incertitude et l’inquiétude grandissante, le PRM, qui répond point par point aux ambitions 

susmentionnées, et plus encore, pourrait par ailleurs prochainement être plébiscité par des 

coopératives d’envergure au niveau national.  

Et plus encore car, en situation d’arrêt de collecte chez un certain nombre de producteur, un PRM actif 

a pour effet positif (à la régulation de la production notamment), de permettre la mutualisation des 

pertes sèches des laiteries. 

Et plus encore car, alors que l’économie et les fonds publics sont durement touchés par cette crise, le 

PRM est un outil qui permet de stabiliser la production et le prix payé aux producteurs, sans coûter 

un centime. 

Nous savons votre pleine mobilisation face aux conséquences de l’épidémie de SRAS-Cov2. Nous 

sollicitons néanmoins votre attention toute particulière à notre demande d’application immédiate du 

PRM, et souhaiterions savoir si dans ce cadre une rencontre avec vos homologues européens sera 

envisagée, permettant de mettre ce programme à l’ordre du jour. 

Nous vous prions d’accepter, Monsieur le Ministre, nos respectueuses salutations accompagnées de 

nos espoirs les plus vifs, 

 
Sylvain Louis, 
Le président de l’APLI Nationale 
Evrard.cl@wanadoo.fr – 06 44 34 52 43 
 
 
 
 
Boris Gondouin 
Membre du comité directeur de l’European Milk Board 
Boris-gaec-du-transfo@orange.fr – 06 79 62 02 99 
 
 
Xavier Mézière 
Membre du comité directeur de l’OP France Milk Board 
mezierexavier2016@orange.fr – 06 31 29 27 65 
 
 
 
 
 
Jean-Luc Pruvot 
Président de Fairefrance – Le Lait Equitable 
president@fairefrance.fr – 06 81 68 60 42 
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